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STRUCTURES DE GESTION

structures porteuses d'une démarche globale de
gestion des milieux (SIVOM ; SIVU ; Syndicat
mixte, d'étude, de travaux ; associations...)

rivière prioritaire

SCHÉMA D'AMÉNAGEMENT ET DE GESTION DES EAUX
(Décret 92 1042 du 24 septembre 1992)

S.A.G.E. en cours d'élaboration
(périmètre approuvé par arrêté préfectoral)

contrat de rivière signé
projet de contrat de rivière

contrat de baie

projet de contrat de baie

projet de contrat de nappe

contrat d'agglomération signé

projet de contrat d'agglomération

projet de contrat de lac

CONTRATS DE RIVIÈRE, DE BAIE...

S.A.G.E. en projet

PROCÉDURES AGENCE DE L'EAU

contrat de lac

contrat de milieu

projet de contrat de milieu

7 - Contexte institutionnel

Syndicat d'Agglomération Nouvelle (SAN)

Syndicat Mixte pour la gestion
du domaine de la Palissade

Syndicat Intercommunal des
Alpines Septentrionales (SICAS)

Oeuvre Générale du
Canal de Craponne (OGC)

Oeuvre Générale
des Alpines (OGA)

Établissement Public d'Aménagement
des Rives de l'Étang de Berre (EPAREB)

(Circulaires du 5 février 1981, du 12 novembre 1985 et du 22 mars 1993)

St-Etienne-du-Grès

Rognonas

EyraguesGraveson

Barbentane

Mouriès
Eyguières

Partiteur de
Lamanon

Partiteur du Merle

Canal des Alpines d'Istres et Entressen

Canal du Vigueirat

Canal d'A
rles à Fos

C
an

al
du

Vigueira
t

Rhône

G
rand

R
hône

le Verte
t

Canal de la vallée des Baux

Canal Haute Crau

Canal de Craponne

Canal de la

Canal de Langlade

C
an

au
x 

Ju
m

ea
u

x

Canal de Vergièr
es

Canal
du

Vigueirat

Cl des Alpilles II

Canal des Alpille
s II

Canal des Alpilles I

Canal de Craponne

Cl de la vallée des Baux

Canal des Congrè
s

C
an

al
 d

e 
M

ar
tig

ue
s

Fossé de M
eyrol

Canal de Chauvet

Canal d
e la

 Fosse
tte

Canal d
u R

hône à Fos

Canal de Langlade

C
an

al
 Is

tr
es

Canal des Alpines d'Istres et Entressen

ARLES

Port-St-Louis-du-Rhône

Fos-sur-Mer

Port-de-Bouc

St-Martin-
de-Crau

Tarascon

St-Rémy-de-
Provence

1 : 200 000

0 10 km

Fontvieille

Saint-Mitre-
les-Remparts

ISTRES

Miramas

Châteaurenard

ARLES

Tarascon
Saint-Mitre-
les-Remparts
Fontvieille 2 000 à 5 000 h.

de 5 000 à 10 000 h.

de 10 000 à 25 000 h.
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frontière

TERRITOIRE CRAU

Comité de Bassin RMC, Oct. 1995

ATLAS DU BASSIN RMC


